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POUR LE DÉVELOPPEMENT
ÉQUILIBRÉ
DU TERRITOIRE

C:ONS Eli-  DEP.!.V? TEr=='i E !'! 741,,

Toulouse  le 2 juin  2021

Madame  le Maire

Mairie  de Préserville

31 570  PRESERVILLE

Dossier  suivi par  :
Catherine TEULERE
Tél :05  34 33 46 05
Fax :05  34 33 43 90
Réf. à rappeler:
DDET/CT//

Madame  le Maire,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre courrier du 26 mai dernier, par  lequel

vous me transmettez  le projet de 1a modification du PLU de votre commune.

Après consultation des services, je vous informe que la modification projetée

n'appelle  aucune  observation  de ma  part.

Je  vous  prie  d'agréer,

distinguée.

Madame  le  Maire, l'expression  de ma considération

Georges  MÉRIC

Président du Conseil départemental

- Mme  Emilienne  POUMIROL

Conseillère  Départementale  du  canton  d'ESCALQUENS

CONSEIL  DEP!1RTEMENTÀL

DE LÀ HAUTE-GARCINNE

T, büulevard  de la Marquette

31ü9C) TOULOUSE  Cedex 9
tél ü5 34 33 32 31
vmvv.ha  ute-garonne.fr
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MADAME MIREILLE BENETTI 
MAIRE DE PRESERVILLE 
2, PLACE DE L’EGLISE 
 
31570 PRESERVILLE 
 

Réf : GD.JB.SD.2021_358 
Pôle Territoire / service urbanisme 
Dossier suivi par : Jacqueline BESSETTES 
Tél : 05 61 10 42 69  
 

Toulouse, le 10 août 2021 
 
 
 
Objet : Avis sur le projet de 1ère modification PLU de la commune 

de PRESERVILLE 
 
 
Madame le Maire, 
 

Vous nous avez adressé pour avis le projet de 1ère modification du PLU de 
votre commune, par courrier reçu le 19 juillet 2021. 
 
Les modifications ont pour objectifs de : 
 
• Retravailler l’OAP AU2, notamment le phasage de ces opérations et la 

fermeture de l’OAP AU3; 
• Revoir le règlement écrit des zones Ua et Ub ; 
• Mettre à jour la liste des emplacements réservés ; 
• Supprimer le pastillage et modifier le règlement de la zone A et Np ; 
• Désigner les constructions pouvant changer de destination en zone 

agricole et naturelle. 
 

Vous trouverez ci-après nos observations et avis sur ce projet. 
 
Nous notons que la zone AU3, dont l’urbanisation n’est envisageable avant 
2030, a été reclassée en zone AU0, fermée à l’urbanisation. 
 
L’OAP de la zone AU2, qui représente une emprise de 11,8 ha, a été 
retravaillée pour intégrer un phasage de l’urbanisation. Ce dernier prévoit 
6 sous-secteurs d’une capacité totale de 150 à 180 logements, dont 
l’aménagement doit s’étaler de 2022 à 2034. 
Le SCOT Lauragais prévoit la réalisation de 280 logements entre 2011 et 
2030, dont 20 % minimum en intensification, et une densité brute de 15 à 
20 logements.  
Entre 2011 et 2020 91 logements ont été autorisés pour une 
consommation de 8,2 ha soit une densité de 11 log./ha). Le résiduel de 
logements à produire entre 2021 et 2030 est donc de 190 logements.  
La notice précise que le potentiel d’intensification est de 104 logements.  
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Le projet de PLU modifié représente un potentiel de près de 285 logements 
(104 logements en intensification et 180 logements en extension).  
La zone AU2 est surdimensionnée, au regard des prescriptions du SCOT et 
de l’échéance du SCOT (2030). 
 
En conséquence, nous demandons que les secteurs de la zone AU0 dont 
l’aménagement sera postérieur à 2030 soient classés en zone AU0. 
 
Par ailleurs la densité moyenne prévue sur l’ensemble de la zone AU2 est 
de 15 log./ha, soit le seuil minimal prévu par le SCOT, alors que la 
géographique commune bénéficie d’une forte attractivité de par sa 
situation proche de Toulouse.  
Afin de limiter la consommation foncière, nous demandons que la densité 
moyenne soit revue pour atteindre le haut de la fourchette inscrite dans le 
SCOT.  
 
La modification prévoit d’adapter le règlement des zones UA et UB en 
réduisant le coefficient d’emprise au sol des constructions, et la hauteur 
des constructions et en augmentant les distances entre 2 constructions. 
Cette évolution va à l’encontre de la densification des zones urbanisées, 
qui permet de réduire la consommation d’espaces. Nous ne sommes pas 
favorables à ces nouvelles dispositions. 
 
La mise à jour de la liste des emplacements réservés prévoit la 
suppression de 2 emplacements réservés pour lesquels les opérations sont 
réalisées ou en cours et la création de 2 nouvelles réserves : la création 
d’un abri bus sur une emprise de 213 m² et la création d’une liaison 
piétonne sur une emprise de 6 321 m² le long du ruisseau « d’En 
Burgade », sur une longueur de 2 km. Cet emplacement réservé est situé 
sur des parcelles agricoles sur l’emprise des bandes enherbées. Nous ne 
sommes pas favorables à la délimitation de ce nouvel emplacement 
réservé qui impacte l’espace agricole et va générer des conflits de 
voisinage entre les piétons et l’espace agricole. 
 
Les secteurs dits de « pastillage », délimitant les constructions à usage 
d’habitation sans lien avec l’activité agricole, au sein de la zone agricole et 
naturelle sont supprimés. Les possibilités d’extension mesurées de ces 
constructions et leurs annexes ont été intégrées dans le règlement des 
zones agricoles et naturelles conformément à la note de cadrage de la 
CDPENAF. 
 
35 bâtiments agricoles ont été désignés comme pouvant changer de 
destination comme le prévoit l’article L 151-11 du code de l’urbanisme. 
Cela représente un potentiel important de changement de destination ; 
nous demandons que le règlement encadre ces possibilités de changement 
de destination en limitant à 200 m² la surface de plancher aménagée par 
changement de destination.  
 
 



 

 

Au regard des observations qui précèdent, nous formulons un avis 
défavorable au projet de 1ère modification de votre PLU, nous demandons 
que le projet soit revu pour intégrer nos observations et limiter l’impact de 
la modification sur l’espace et l’activité agricole.  
 
 

Nous vous prions d'agréer, Madame le Maire, l'expression de nos 
meilleures salutations.  
 
 
 
 

 Guillaume DARROUY, 
 Vice-Président 
 
 





























PETR  EXTRAIT DES DECISIONS 
du Pays Lauragais                                        DU 
BUREAU SYNDICAL 

En application d’une délégation du Comité Syndical

Séance du : 16 septembre 2021                                B07_2021

L’an deux mille vingt, le seize septembre, à 17h30.

Le Bureau Syndical, régulièrement convoqué le 1er septembre 2021, s’est réuni au nombre
prescrit  par  la  loi,  à  Avignonet  Lauragais,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Gilbert
HEBRARD, Président du PETR du Pays Lauragais. 

Etaient présents : 

M. Gilbert HEBARD
Mme Sophie ADROIT
M. Christian PORTET
M. Laurent HOURQUET
M. Philippe GREFFIER
M. Serge SERRANO
M. Pierre BODIN
M. Jean-Clément CASSAN
Mme Isabelle HAYBRAD-DANIELLI
Mme Florence SIORAT
M. Guy BONDOUY
Mme Nathalie NACCACHE
M. Gilles TERRISSON
Mme Estelle VILESPY
Mme Martine MARECHAL
M. Jean-Marie PETIT

Etaient excusés :
M. Serge CAZENAVE
M. Robert BATIGNE
M. Brice ASENSIO
M. Jacques DANJOU

En exercice : 26

Présents : 16

Nombre de votants : 16

M. Bernard BARJOU est représenté par Mme Bignon

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays Lauragais                                                                                                                            
Siège du PETR : Mairie d’Avignonet Lauragais

Siège Administratif : 3 chemin de l’Obélisque. 11320 Montferrand - Tél. : 04.68.60.56.54
Courriel : scot.lauragais@orange.fr
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Objet     :  Avis général dans le cadre de la modification du Plan Local d’Urbanisme de
Préserville

Vu les statuts du PETR et notamment ses compétences en matière de projet de territoire et en
lien avec le Schéma de Cohérence Territoriale

Vu les articles L.132-7 et L.132-9, L.132-11 et L.153-16 du Code de l’Urbanisme précisant
les  conditions  d’associations  des  Personnes  Publiques  Associées  lors  de  l’élaboration  et
l’évolution des documents d’urbanisme

Vu la délibération de la commune du 30 septembre 2020 prescrivant la modification du Plan
Local d’Urbanisme

Vu l’annexe relative aux observations du PETR sur le projet de modification

Considérant que le PETR dispose d’un délai de deux mois suivant la date de réception de la
saisie de la commune pour rendre un avis pour rendre un avis, soit avant le 16 octobre 2021,

Considérant que le document est compatible avec les orientations du Schéma de Cohérence
Territoriale du Pays Lauragais,

Après débats, le Bureau Syndical, Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, de : 

1°) – RENDRE un avis général  favorable,

2°) – DONNER mandat à Monsieur le Président, ou à son représentant, pour signer toutes
pièces utiles à cette affaire.
 
3°) – NOTIFIER la présente délibération à Madame le Maire de Préserville, et à Monsieur
le Préfet de la Haute Garonne,

Fait à Avignonet Lauragais, le 16 septembre 2021.
  

                                                         Le Président,

                    Gilbert HEBRARD.

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays Lauragais                                                                                                                            
Siège du PETR : Mairie d’Avignonet Lauragais

Siège Administratif : 3 chemin de l’Obélisque. 11320 Montferrand - Tél. : 04.68.60.56.54
Courriel : scot.lauragais@orange.fr
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Commune Preserville

Population

Communauté de communes d'appartenance Terres du Lauragais

Bassin de vie Lanta Caraman

Glossaire de hiérarchisation Pôle de proximité secondaire

Situation en matière de planification PLU

Date du document en vigueur 11/07/13

Procédure engagée Modification

Commune : Préserville

Bureau d'études : Paysages

Procédure : Modification

Date limite pour donner un avis PPA : 21 septembre 2021

Date de commission urbanisme et Bureau syndical : 16 septembre 2021 

Présentation du territoire Enjeux de la modification

1. Questionnement des OAP des zones AU2 et AU3 :
- La zone AU2 "En Roussel" neest ouverte à l'urbanisation, mais 

l'OAP associée ne répond plus aux objectifs de la commune
- La zone AU3 "Au Cammas" n'est plus pertinente dans le projet 

d'aménagement communal, il convient de la fermer à l'urbanisation

2. Adaptation des dispositions règlementaires des tissus urbanisés :
- Limiter la densification trop importante du tissu urbain
- Disposition complémentaires sur les aspects extérieurs, 

toitures et clôtures pour une meilleure intégration paysagère

3. Evolutions règlementaires mineures :
- Mise à jour des Emplacements réservés
- Suppresssion du pastillage/sous-zonage en zone agricole
- Actualisation des changements de destination



Orientations du PADD

Les orientations du PADD actuel ne sont pas modifiées :
- Créer les conditions d'un projet attractif pour développer la commune, conformément aux orientations du SCoT, en s'appuyant sur la conception d'une 
centralité de qualité et l'implantation de services et d'équipements de proximité, accompagnés par des liaisons qui permettront une alternative à la voiture

- Anticiper l'arrivée de nouveaux habitants en cohérence avec les dispositions du SCoT, en phasant dans le temps l'ouverture des zones à urbaniser en favorisant 
la diversification de l'offre résidentielle

- Valoriser l'économie agricole, notamment en proscrivant le mitage et en limitant la consommation d'espace

- Pérenniser et valoriser le cadre de vie en étant respectueux de l'identité de la commune à travers le paysage et ses trames environnementales

- Mettre en oeuvre des actions de la commune, une réflexion transversale qui prend en compte l'approche du développement durable



Développement urbain - plan général

Commune : Préserville

Bureau d'études : Paysages

Procédure : Modification

Date limite pour donner un avis PPA : 21 septembre 2021

Date de commission urbanisme et Bureau syndical : 16 septembre 2021 

Zone "En Cammas", actuellement ouverte à 
l'urbanisation, et fermée par la modification du PLU

Zone "En Roussel", actuellement ouverte à 
l'urbanisation, un phasage est mis en place par la 



Développement urbain - OAP "En Roussel"



Développement urbain - OAP "En Roussel" - Phasage



Commune : Préserville

Bureau d'études : Paysages

Procédure : Modification

Date limite pour donner un avis PPA : 21 septembre 2021

Date de commission urbanisme et Bureau syndical : 16 septembre 2021 

Analyse de la consommation d'espace et de la densité :

Bilan d'application du PLU depuis 2013 :
- Potentiel urbanisable restant de 26ha, soit environ 330 logements (densité moyenne de 12 logements par hectare, en dessous des objectifs du SCoT pour une 
commune pôle)
Ces espaces sont directement mobilisables, notamment les deux zones AU qui sont ouvertes à l'urbanisation (environ 19ha).



Appréciation Commentaires

Partie 1 - Polariser l'accueil de la nouvelle population

P4 - Nombre de logements maximum à construire à 2030 Satisfaisant Phasage strict qui permet de ne pas dépasser le potentiel à 2030

Partie 2 - Préserver et valoriser les espaces naturels, agricoles, et forestiers, mieux gérer les ressources et 

prévenir les risques

P5 - Qualité du diagnostic agricole Satisfaisant

P6 - Réduction de 50% de la consommation foncière par rapport aux dix dernières années et bilan de la première 

partie du SCoT
Satisfaisant

Analyse non pertinente dans le cadre d'une modification de PLU, mais 

fermeture d'une zone AU actuelllement ouverte à l'urbanisation, qui 

démontre une volonté de maîtriser le développement urbain

P9 - Changement de destinations qui ne mettent pas en péril l'activité agricole + qui rentrent dans le potentiel de 

logements
Satisfaisant

Suppression des zone Ah, mais pas d'ajout de changement de 

destination 

P14 - Préservation et conservation du canal du Midi Non concerné

P15 - Identification de la TVB à la commune Satisfaisant TVB identifiée et préservée à l'échelle de la commune

P16 et 17 - Respect de la TVB (pas de construction en espaces remarquables, etc.) Satisfaisant

P20 - Identification et préservation des continuités écologiques Satisfaisant
TVB identifiée et préservée à l'échelle des OAP modifiées (pas de 

construction dans la TVB)

P22 - Urbanisation en continuité de l'existant Satisfaisant Zones AU situées en continuité du bourg

P 23 à 29 - Implantation des EnR dans les espaces adaptés Non concerné

P 32 - Projet de PLU en accord avec les capacités du réseau eau potable Satisfaisant

P 33 - Projet de PLU en accord avec les capacités du réseau d'assainissement Satisfaisant

P 34 - Intégration des réflexions sur la gestion des eaux pluviales et dispositions dans le règlement écrit Satisfaisant

P36 à 46 - Respect des PPR et prévenir les risques inondation, technologiques, érosion, nuisances sonores Satisfaisant

Partie 3 - Conforter l'autonomie économique et la complémentarité des territoires

P49 - Respect de la polarisation dans le développement économique Non concerné

P51 - Phasage des zones de développement économique Non concerné

Commune : Préserville

Bureau d'études : Paysages

Procédure : Modification

Date limite pour donner un avis PPA : 21 septembre 2021

Date de commission urbanisme et Bureau syndical : 16 septembre 2021 

La modification du PLU ne concerne pas le développement économique, 

ni commercial



P54 - Développement économique en accord avec le vignette éco des EPCI Non concerné

P61 - Aménagement qualitatif des zones d'activités Non concerné

P64 - Développement commercial en accord avec le DAAC Non concerné

P65 - Préservation du commerce de proximité dans les centre-bourgs Non concerné

P72 à 74 - Qualité des aménagements des espaces commerciaux : conso d'espace, accessibilité, insertion 

paysagère
Non concerné

Partie 4 - Assurer un équilibre entre l'urbanisation et les besoins en équipements et services à la population

P75 - Respect du potentiel de logements au regard de la tendance passée Satisfaisant
Commune très dynamique ces dernières années, avec 36 PC accordés en 

2020

P76 - Phasage de l'urbanisation Satisfaisant
Phasage précis par sous-zonage de l'OAP, étalé sur 12 ans, dont une 

zone de 7ha qui ne sera ouverte qu'après 2034

P77 - Production de logements sociaux Satisfaisant 10% de logements sociaux à produire

P78 - Production de logements collectifs Satisfaisant Zones dans l'OAP pour des logements intermédiaires ou petit collectif

P82 - Intensification 20% Satisfaisant
L'analyse démontre un potentiel de densification difficilement 

mobilisable (seulement 3 divisions parcellaires ces 8 dernières années)

P83 - Priorisation réhabilitation, densification avant l'extension Satisfaisant

P86 - Maîtrise de la densification hors bourg (écarts, hameaux, hameaux-villages) Satisfaisant
La modification ne concerne que les zones à proximité du centre-bourg, 

le PLU actuel ne permet pas le développement des hameaux

P87 - Respect de la densité Satisfaisant Densité de 15 logements/ha imposé dans les nouvelles OAP

P91 - OAP qualitative sur les zones AU(x) Satisfaisant

OAP intégrant un phasage de l'urbanisation,  des densités et formes 

urbaines variables, les voiries à créer, les cheminements piétons, 

l'intégration paysagères, la préservation de la TVB ainsi que les 

connexions au reste du centre-bourg.

P95 à 98 - Niveau de services à la population cohérent avec les ambitions d'accueil de nouveaux habitants Satisfaisant Une étude parallèle a été menée pour l'agrandissement de l'école

Partie 5 - Améliorer les déplacements et les infrastructures de communication dans le SCoT et au-delà du SCoT

P102 - Limiter l'urbanisation linéaire Satisfaisant Urbanisation en cohérence avec les limites actuelles du centre-bourg

P107 - Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture individuelle Satisfaisant Cheminements doux prévus dans les OAP

La modification du PLU ne concerne pas le développement économique, 

ni commercial



Total

Insuffisant 0

Satisfaisant 24

Partiel 0



Commune : Préserville

Bureau d'études : Paysages

Procédure : Modification

Date limite pour donner un avis PPA : 21 septembre 2021

Date de commission urbanisme et Bureau syndical : 16 septembre 2021 

Avis technique :

La modification du PLU est compatible avec les orientations du SCoT, et démontre une volonté de la commune de maîtriser le développement urbain à venir.

Il est à noter que la commune est repérée comme pôle de proximité secondaiter dans le SCoT, et doit à ce titre assurer une fonctionnalité particulèière au sein du 
bassin de vie, et notamment contribuer à l'autonomie du territoire en satisfaisant les besoins des habitants et usagers en matière de commerces, scolarité, santé, 
services publics, culture, sport et loisirs.

Il est proposé de rendre un avis favorable.
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MODIFICATION DU PLU DE PRESERVILLE : SYNTHESE ET 

POSITION PROVISOIRE DE LA COMMUNE SUR LES AVIS DES 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES 

 

 

Suite à la transmission du projet de modification du PLU de PRESERVILLE aux 

personnes publiques associées pour notification le 16 Juillet 2021, les partenaires 

suivants ont émis un avis sur le projet de PLU :  

• Le Conseil Départemental de Haute-Garonne,  

• La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Garonne,  

• La Chambre d’Agriculture de la Haute-Garonne,  

• La Direction Départementale des Territoires de la Haute-Garonne,  

• La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF), 

• La Communauté de Communes Terres du Lauragais,  

• Le syndicat mixte du SCoT du Pays Lauragais,  

Plusieurs personnes publiques associées qui doivent obligatoirement être consultées 

n’ont pas apporté leur réponse dans les délais (c’est-à-dire avant le 16/09/2021).  

Leur avis est donc réputé favorable. Il s’agit de :   

• Le Conseil Régional Occitanie,  

• La Chambre de Commerces et d’Industrie, 

  

mailto:contact@paysages-urba.fr
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Après analyse de ces avis, certaines modifications du dossier sont prévisibles, elles 

sont détaillées dans le document suivant ; les évolutions notables de la modification 

du PLU qui pourraient intervenir suite à la consultation des avis PPA sont les 

suivantes :  

• 3. Règlement écrit : Précisions concernant les changements de destination 

et les possibilités de constructions en zone agricole. 
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Organisme et date Remarques émises 
Proposition de réponse de la commune  

(au conditionnel car pouvant évoluer suite aux remarques de l’enquête publique) 

Conseil départemental 
de la Haute-Garonne – 
Courrier daté du 2 Juin 
2021 – Aucune 
observation 

Aucune observation  

Chambre des Métiers et 
de l’Artisanat – Courier 
du 20 Juillet 2021 –
Remarque 

1. Il conviendrait d’autoriser les destinations « d’habitations, d’hébergement, de commerce, 
d’artisanat, d’activités de service. » 

1. Le règlement écrit pourra être modifié pour autoriser un changement de destination 
vers de l’artisanat et la restauration.  

Chambre d’Agriculture - 
avis daté du 10 Août 
2021 – Avis défavorable 

Avis défavorable 
1. Nous demandons que les secteurs de la zone AU2 dont l’aménagement sera postérieur à 

2030 soient classés en zone AU0,  
 
 
 
 
 
 
 
2. Nous demandons que la densité moyenne soit revue pour atteindre le haut de la fourchette 

inscrite dans le SCoT, 
 
 
 

3. La modification prévoit d’adapter le règlement des zones UA et UB, ces évolutions vont à 
l’encontre de la densification des zones urbanisées qui permet de réduire la consommation 
d’espace. Nous ne sommes pas favorables à ces nouvelles dispositions,  

 

 

 
 

 

4. Nous ne sommes pas favorables à la délimitation du nouvel emplacement réservé 
concernant la création d’une liaison piétonne qui impacte l’espace agricole et va générer 
des conflits de voisinage entre les piétons et l’espace agricole,  

 

5. Nous demandons que le règlement encadre les possibilités de changement de destination 
en limitant à 200 m² la surface de plancher aménagée par changement de destination. 
 

 
1. Il est rappelé que la zone AU2 répond aux objectifs d’accueil définis dans le PADD du 

PLU et que la zone AU3 a été fermée à l’urbanisation dans le cadre de la présente 
modification. Il n’est pas souhaitable de fermer à l’urbanisation les secteurs de la zone 
AU2 dont l’urbanisation sera postérieure à 2030 afin de garder une cohérence 
d’aménagement sur le secteur. La réflexion sur l’aménagement de la zone doit être 
globale afin de garantir une urbanisation harmonieuse et qualitative. Toutefois, afin 
d’assurer une gestion économe de l’espace, l’urbanisation de chaque phase sera 
soumise au dépôt d’au moins 80 % des permis de construire sur la phase précédente.  
 

2. La densité telle qu’elle est définie dans l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation répond aux objectifs communaux et aux prescriptions du SCoT du 
Pays Lauragais comme le démontre la notice explicative de la modification.  Le SCOT 
a donné un avis favorable général sur le projet de modification.  

 

3. L’encadrement de la densification du tissu urbain a pour objectif de canaliser 
l’évolution du tissu urbain afin de préserver le cadre de vie rural du village des formes 
urbaines trop denses. Les capacités communales posent également question, l’école 
et les réseaux arrivent à saturation. Il convient donc de définir une densification plus 
durable et soutenable pour la collectivité et les habitants. Les coefficients d’emprise 
au sol définis permettent une réelle densification du tissu urbain comme le démontre 
la notice explicative de la modification.  

 

4. Cet emplacement réservé est d’intérêt général car il participera à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre en favorisant les déplacements doux. De plus, il 
favorisera la découverte du territoire.  

 

5. Les changements de destination sont limités à l’emprise du bâtiment existant, il n’est 
pas souhaitable de contraindre l’emprise au sol pour faciliter la réhabilitation de ces 
bâtis d’intérêt patrimonial.  

mailto:contact@paysages-urba.fr
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Organisme et date Remarques émises 
Proposition de réponse de la commune  

(au conditionnel car pouvant évoluer suite aux remarques de l’enquête publique) 

DDT 31 – Avis daté du 2 
Septembre 2021 – Avis 
favorable sous réserves 

Favorable avec deux réserves quant aux :  
1. Report du logements collectifs après 2032,  
 
 
 
 
 
2. Dispositions règlementaires qui visent à empêcher la densification du secteur UA. L’objectif 

du SCoT de produire 20 % des logements en densification du tissu urbain semble impossible 
à atteindre et la consommation d’espace finale sera d’autant plus importante que les 
nouveaux logements se feront en extension urbaine sous des formes peu denses.  

 
1. Une diversité des formes bâties et urbaines est recherchée dès les premières phases 

de l’OAP. Les logements collectifs sont situés sur le point le plus bas de l’opération 
afin de privilégier le cadre paysager. L’aménagement de l’espace paysager en bordure 
du ruisseau nécessitera du temps pour être réaliser (acquisition foncière et 
aménagements), ce site apportera davantage de qualité aux logements collectifs par 
la création d’espaces publics de qualité.  

2. Cf réponse n°3 à la chambre d’agriculture.  
La notice démontre la compatibilité du projet avec les objectifs du SCoT, il est 
notamment mis en évidence l’urbanisation envisagée entre 2021 et 2030 :  

• 20 logements en densification,  

• 23 par division parcellaire, 

• 35 par changement de destination, 

• 100 à 120 par l’urbanisation des secteurs de la zone AU2.  
Ainsi, la densification du tissu urbain (densification et division parcellaire) représente 
un potentiel de 43 logements sur les 180 à 200 logements attendus à l’horizon 2030 
soit 22 à 24 % de la production de logements.  
 

CDPNAF – avis daté du 
10 Septembre 2021 
commission du 10 
Septembre 2021 – Avis 
favorable sous réserves    

Favorable sous réserve de règlementer :  
1. Pour les extensions :  

1.1. La surface de plancher total des constructions (existant et extension) à 200 m², 
 
 
  

1.2. L’implantation par rapport à la limite de l’unité foncière à 3 mètres minimum,  
 
2. Pour les annexes :  

2.1. La surface de plancher maximale des annexes à 50 m²,  
 

2.2. L’implantation par rapport à la limite de l’unité foncière à 3 mètres minimum,  

 
 

1.1 Il n’est pas souhaitable de réglementer la surface de plancher pour les extensions, les 
bâtiments situés en zone agricole dépassent pour la plupart une surface de plancher 
de 200 m². Il est rappelé que l’emprise au sol est limitée à 200 m², permettant de 
répondre au cadre législatif. 

1.2 Il pourra être imposé un recul de 3 m par rapport aux limites séparatives et de 
l’emprise publique pour répondre favorablement à la remarque de la CDPENAF. 

 
2.1. Il est rappelé que l’emprise au sol est limitée à 50 m² et que la hauteur est limitée à 

3 m sous sablière ce qui dispense de réglementer la surface de plancher. 
2.2. Il pourra être imposé un recul de 3 m par rapport aux limites séparatives et de 

l’emprise publique pour répondre favorablement à la remarque de la CDPENAF. 
 

CC Terres du Lauragais – 
Avis daté du 15 
Septembre 2021 – 
Remarques  

Diverses remarques sur le règlement afin de faciliter l’instruction des autorisations 
d’urbanisme à venir.  

La commune prend acte des remarques de la Communauté de Communes Terres du 
Lauragais.  
De nombreuses remarques sont faites sur la rédaction du règlement, il sera modifié dans 
la mesure du possible en respectant les objectifs de la modification.  
Les remarques qui ne pourront être intégrées au cours de cette procédure seront 
reprises lors d’une prochaine évolution du document d’urbanisme.  

PETR du Pays Lauragais – 
Comité syndical du 16 
septembre 2021 –  Avis 
général favorable 

Avis général favorable  

 




